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CISSE INFôEAU NÁ19 

Dans ce num®ro 

¶ Travaux post-inondation, 

¶ P°che ®lectrique sur le bassin de la Cisse, 

¶ Nouvel agent au SMB CISSE,  

¶ DIG du contrat territorial, 

¶  Point sur la GEMAPI, 

¶ Programme agricole ,  

¶ La situation hydrologique du bassin 

¶ Evolution de la nappe de Beauce 

¶ Zoom sur é. La Cisse Meslandaise 

Un matin dôautomne sur la Cisse ¨ Valencisse-source concours photographiques 

 Apr¯s plus de deux ans dô®tudes, de travail  et de concertation, le contrat 
territorial du bassin de la Cisse nÁ2 sôappr°te ¨ voir le jour! 

Une enquête publique sur les actions du contrat sera menée pendant 
lôautomne (du 3 novembre au 5 d®cembre) par une commission dôenqu°te sur 
lôensemble du bassin de la Cisse. A noter que la DIG (D®claration dôInt®r°t 
Général) qui doit en découler est la dernière étape règlementaire avant la 
signature du contrat prévue pour mars 2017. Les objectifs de ce contrat et les 

moyens pour y participer vous sont d®taill®s dans ce Cisse infôeau. 

Ce nouveau contrat permettra le retour dôactions concr¯tes, sur le terrain, pour restaurer 
et améliorer la qualité de notre environnement et de nos rivières. A tout moment, vous 
pourrez consulter les fiches descriptives des travaux prévus sur vos communes via le site 
internet du syndicat (www.syndicat-cisse.fr, onglet contrat territorial n°2). 

Autre point important pour lôavenir du Syndicat est la fameuse mise en application de la 
loi GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Protections contre les Inondations). Un 
point sur les avancés de cette nouvelle prise de compétence et les scénarios possibles 
pour le SMB CISSE avec dô®ventuels regroupements ¨ venir,  vous sont aussi propos®s 
dans ce document. 

Bonne lecture. 

   Bertrand Lanoiselée, 

Vice-pr®sident du SMB CISSE -Rapporteur de la commission ç milieux aquatiques-esp¯ces invasivesè 

Bulletin dôinformation du bassin de la Cisse 3eme trimestre 2016 
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Comme une bonne partie des bassins versants de la r®gion Centre, le bassin de la Cisse a connu une p®riode 

dôinondation importante entre le samedi 28 mai et le dimanche 5 juin. Un ph®nom¯ne  exceptionnel puisque la crue 

subie par la Cisse est la plus haute crue mesur®e par la station de Nazelles. (pour plus dôinformations, vous pouvez 

consulter le Cisse infôeau nÁ18). 

Cet ®pisode pluvieux ¨ eu dôimportantes cons®quences sur les berges des rivi¯res du bassin et sur lô®coulement de 

lôeau. Au vu de lôurgence de certains travaux, le SMB CISSE participe et organise la r®alisation des travaux. 

La Sixtre à PontijouñMAVES 

 

Le ruisseau du MeslandñMONTEAUX  

 

La CisseñVOUVRAY 

 

 

Plus de  40m3 de blocs se sont retrouv®s 

bloqu®s en travers de la Sixtre avec pour 

cons®quence une d®viation du lit de la rivi¯re 

dans lô®tang pr®sent en rive droite. 

Une partie des travaux a ®t® r®alis®e par le 

SMB CISSE au travers dôun chantier ®cole avec 

le centre de loisir de St SULIPCE. Le restant a 

®t® r®alis® par une entreprise de BTP en lien 

avec le propri®taire 

En aval de lôouvrage du bourg de Monteaux, 

côest plus de 50m3 de blocs qui se sont 

retrouv®s pi®g®s sur la totalit® de la largeur de 

la rivi¯re entrainant un entrave ¨ lô®coulement. 

La premi¯re phase des travaux, qui consistait ¨ 

r®cr®er un bras pour lô®coulement  a ®t® r®alis® 

courant juillet par une entreprise. La seconde 

phase sera r®alis®e par le SMB CISSE  

Lôouvrage ¨ Poutrelles est le dernier ouvrage 

sur la Cisse avant la connexion avec la Loire. 

Barrage contenant 7 ç poutrelles è bloquant 

totalement les bois et autres flottants malgr® 

une ouverture cr®®e par le SMB CISSE sur un 

des 6 radiers . D®j¨ obstru® sur le d®but de 

l'ann®e 2016, le barrage ¨ Poutrelles a vu sa 

quantit® dôencombres tripl®e avec lô®pisode de 

crue du mois de juin engendrant dôimportant 

probl¯mes dô®coulement et de risque 

dôinondation. Les travaux de retrait sont pr®vus 

courant octobre avec la participation de la 

commune de Vouvray et du SMB CISSE; 
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Dans le cadre du deuxi¯me contrat territorial 2017-2021, David Morin a 
int®gr® les locaux du Syndicat Mixte du Bassin de la Cisse en tant 
quôanimateur agricole depuis le 1

er
 septembre. Il r®partit son temps de 

travail entre le SMB CISSE, et les SMAEP dôAverdon et de Monteaux. 
 
David travaillera principalement sur la formation et lôaccompagnement des 
exploitants agricoles aux techniques ®conomes en intrants ainsi quôau 
d®veloppement de nouvelles fili¯res sur le territoire.  
 
Le poste, financ® par lôAgence de lôEau Loire Bretagne, la R®gion Centre, 
le Syndicat Mixte du Bassin de la Cisse, le SMAEP Val de Cisse et le 
SMAEP dôAverdon r®pond aux attentes des ®lus et du territoire sur le 
volet agricole. David souhaite ainsi ç impulser une dynamique de 
territoire aupr¯s des exploitants agricoles, des ®lus et des 
partenaires sur lôam®lioration des pratiques agricoles è. 

 

Dans le cadre des travaux inscrits dans le prochain contrat territorial du bassin 

de la Cisse, des p°ches ®lectriques ont ®t® r®alis®es sur plusieurs secteurs 

afin dô®tablir des ç ®tats initiaux è avant les ®ventuels travaux.  Ces p°ches 

seront compar®es ¨ des p°ches ®lectriques r®alis®es apr¯s les travaux, afin 

dôobserver les impacts des travaux sur le milieu. 

Ces p°ches ont eu lieux :  

-Sur la Cisse, en amont du clapet du bourg sur la commune de Chouzy-sur-

Cisse; 

-Sur la Cisse, en amont du clapet du moulin de Meuves sur la commune 

dôOnzain;  

-Sur la Remberge, en amont du vannage du moulin du bourg sur la 

commune de Saint Ouen-les-vignes 

Les r®sultats de ces p°ches vous seront d®taill®s dans un prochain num®ro 

du Cisse infôeau. 

 

Coordonn®es de David :  07.52.60.54.03 , d.morin-smbcisse@orange.fr 
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Apr¯s plusieurs ann®es dô®tudes, de r®unions, de concertations, nous voil¨ ¨ lôaube dôun nouveau contrat de 

bassin. La derni¯re phase avant la signature du contrat de bassin nÁ2 est en marche avec la mise en enqu°te 

publique du projet de contrat. 

La DIG (D®claration dôInt®r°t G®n®ral) est un passage 

obligatoire pour toute collectivit® qui met en place des 

travaux sur des terrains priv®s via des fonds publics, et 

consid®r®s ç dôint®r°t g®n®ral è . 

Concr¯tement : pendant un mois, des commissaires 

enqu°teurs mandat®s par le tribunal administratif 

recueillent les observations des riverains, qui peuvent 

consulter les diff®rents documents techniques des 

travaux pr®vus dans le contrat de bassin, lors de 

permanence dans plusieurs communes du SMB 

CISSE. Suite ¨ cette p®riode de recueil des 

observations, les commissaires enqu°teurs r®digent 

un avis en tenant compte de lôensemble des 

commentaires et valident, ou non,  le projet. 

Cette ®tape est d®terminante pour lôavenir du contrat 

de bassin, car côest le rapport du commissaire 

enqu°teur qui conditionnera la mise en place du 

contrat et le financement par les partenaires.  

Etude bilan du CT 1 

R®alis®e 2014-2015 

ã 

Diagnostic et program-

mation travaux CT 2 

R®alis®e 2015 

ã 

Signature du contrat 

A venir  Mars 2017 

 

R®daction de la DIG et 

validation par les 

partenaires techniques 

et financiers 

R®alis®e 2016 

ã 

Enqu°te publique 

A venir Novembre 2016 

åå 
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Les commissaires enqu°teurs sont ¨ votre disposition dans 6 communes  pour vous pr®senter les documents du 

contrat de bassin et recueillir vos observations au sein dôun ç registre dôenqu°te public è. 

Les lieux et dates des permanences sont les suivantes :  

Vendredi 4 novembre : mairie de MAVES de 16h00 ¨ 19h00, mairie dôHERBAULT de 9h00 ¨ 12h00 et mairie 

de MOLINEUF de 15h00 ¨ 18h00; 

Mardi 8 novembre : mairie dô ONZAIN de 9h00 ¨ 12h00,  mairie de POCE/CISSE de 9h00 ¨ 12h00 et  mairie de 

VERNOU/BRENNE de 14h00 ¨ 17h00; 

Mardi 29 novembre : mairie de MAVES de 9h00 ¨ 12h00 et mairie de MOLINEUF de 15h00 ¨ 18h00; 

Lundi 5 d®cembre : mairie dôHERBAULT de 9h00 ¨ 12h00,  mairie dôONZAIN de 14h00 ¨ 17h00, mairie de 

POCE/CISSE de 14h00 ¨ 17h00 et mairie de VERNOU/BRENNE de 9h00 ¨ 12h00. 

Vous avez ¨ disposition, sur le site internet du SMB CISSE 

(www.syndicat-cisse.fr, onglet ç DIG 

CISSE è), un formulaire pour faire parvenir vos 
observations  aux commissaires enqu°teurs. La totalit® des 

observations post®es via ce formulaire seront reues ç en 

direct è sur les adresses mails des commissaires. 

De plus, sur cette page d®di®e ¨ la DIG, accessible d¯s la 

page dôaccueil du site, vous pourrez consulter et/ou 

t®l®charger les documents techniques pr®sent®s aux 

permanences. 

Vous pouvez faire remonter vos observations par courrier postal adress® ¨ ç Mr le pr®sident de la commission 

dôenqu°te ïDIG bassin de la Cisse è, au si¯ge du SMB CISSE , 4 rue du Bailli, 41 190 HERBAULT. 
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Contexte de la r®forme 

Cette GEMAPI est introduite par la loi de modernisation de lôaction publique territoriale et dôaffirmation 

des m®tropoles (MAPTAM). 

Pour sa partie GEMA (Gestion des Milieux Aquatique), elle vient r®pondre aux pr®conisations de la  DCE 

(Directive Cadre sur lôEau) qui fixait des objectifs dôatteinte du bon ®tat ®cologique dôici 2015, 2021 ou 

2027 et qui dans lô®tat actuel des choses , ne seront pas respect®s. 

Pour sa partie PI (Protection des Inondations), elle est la cons®quence des inondations r®centes  et qui 

ont d®montr® le manque de moyens et de coordination des collectivit®s sur cette probl®matique.  
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 Transfert de comp®tences obligatoire 

Les comp®tences GEMA & PI seront , d¯s le 1er Janvier 2018 (initialement pr®vu au 1er Janvier 2016 

mais suite ¨ de nombreux rebondissements entre lôAssembl® Nationale et le S®nat, cette date a ®t® 

repouss®e au 1er Janvier 2018) ,des comp®tences obligatoires des communes, ou en lieu et place les 

EPCI ¨ fiscalit® propre. Il semble  que les communes ou EPCI pourront (ou devront) transf®rer ces 

comp®tences au Syndicat qui g¯re d®j¨ actuellement la probl®matique sur le territoire (cas du SMB 

CISSE pour la GEMA) 

Une commission ç GEMAPI è au sein du SMB CISSE 

Afin de travailler avec lôensemble des partenaires sur la r®flexion de la nouvelle organisation qui enca-

drera la gestion des milieux aquatiques, le bureau du SMB CISSE a cr®®e une commission 

ç GEMAPI è qui aura pour mission de rencontrer les diff®rents pr®sidents de communaut® de com-

munes et syndicats de rivi¯re pour construire le nouvel ®tablissement.  

Plusieurs sc®narios sont ¨ lô®tude :  

Ý Fusion des syndicats de rivi¯res Cisse & Brenne et constitution dôun EPAGE BV Brenne & 

Cisse; 

Cette option territoriale semble la plus coh®rente hydrographiquement (prise en compte de lôensemble du territoire hydrographique du Bassin 
de la Cisse) et est soutenue par les services de la DDT 41 & 37. Elle int®grerait lôensemble des 47 communes du SMB Cisse, les 16 com-
munes du SI Brenne et les 16 communes non adhérentes aux deux structures. La nouvelle entité serait donc constituée de 79 communes par 

lôinterm®diaire des 6 EPCI pr®sentes sur les deux bassins.  

 

Ý Fusion des syndicats de rivi¯res Cisse & Brenne + int®gration des syndicats de rivi¯res limi-

trophes et constitution dôun EPAGE Brenne & Cisse ®largi (bassin de la Trone, bassin de 

lôamasse,  ruisseau des M®es) 

Cette option pr®voit lôint®gration de territoires hydrographiques limitrophes au BV Cisse & dont le transfert de comp®tences GEMAPI engen-

drerai un d®faut de ma´trise dôouvrage.  

 

Ý Maintien des structures Cisse & Brenne non fusionn®es + ®largissement  aux communes non 

adh®rentes 

Cette option territoriale repose sur lôint®gration des communes non adh®rentes actuellement au SMB Cisse sans fusion avec le SI Brenne. 
Elle intégrerait donc les 47 communes adhérentes au SMB Cisse actuellement + les communes non adhérentes actuellement comprises sur 

le Bassin hydrographique de la Cisse, soit 10 communes.  

 

 

Ý Maintien des structures Cisse & Brenne non fusionn®es + ®largissement  aux communes non 

adh®rentes et aux territoires hydrographiques limitrophes. 

Cette option reprend les options 2 & 3.  

1 

2 

3 

4 
A ce jour, aucun sc®nario nôa ®t® retenu, les discussions et rencontres sont 

toujours en cours 
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Programme de lutte contre les pollutions 

dôorigines agricoles 

La diversit® agricole du territoire du syndicat mixte du bassin de la Cisse repr®sente un peu plus 
de 500 exploitations, qui se distinguent, au nord, par ses grandes cultures, et au sud, par les 
vignobles et le polyculture-®levage. 
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